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Acte pour amender la loi qui régit les lettres de change i l'inté-

rieur, les billets promissoires et les protêts qui s'y rapportent,
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somme qui sera allouée pour noter et protester les billets pro-

missoires et lettres de change, dans certains cas, en vertu de

l'acte qui fixe les dommages sur les lettres de change protestées

en cette province, 241
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